Question 1 :

La loi pour l'initiative économique entrera-t-elle en vigueur cette année ou à partir de 2004 ?

Une partie sera applicable tout de suite, le reste le sera au cours du dernier trimestre 2003 ou au 1er janvier 2004 (mesures d'allègement fiscal). 

Voir le calendrier : http://www.pme.gouv.fr/actualites/dossierpress/dp22072003/calendrier.htm
Question 2 :

Est-il désormais possible de créer une SARL avec un apport financier très faible ? Que signifie cette mesure ?

Il est désormais possible de créer une SARL avec un capital librement fixé par le créateur, en fonction des besoins du compte d'exploitation prévisionnel. Il n'y a plus de montant minimal imposé. C'est une mesure de liberté : ce n'est pas à l'Etat de définir quel est le bon niveau de capital social nécessaire pour mener un projet, mais au créateur d'entreprise, en fonction des besoins de son activité, qu'il doit toujours bien définir dans son plan d'affaire avant de se lancer. Pour une activité industrielle, le montant de capital nécessaire peut être très élevé. Pour une activité de service à la personne ou une activité artisanale, il peut être au contraire relativement faible.

Question 3 :

Je compte créer une SARL, mais je n'ai aucun apport, l'État peut-il me prêter un capital ? Si c'est le cas, quel organisme faut-il contacter ?

L'État n'apporte qu'exceptionnellement une aide financière : il ne le fait que pour un public en grande difficulté (rmistes, demandeurs d'emploi longue durée, etc..), mais d'autres aides sont prévues : report de charges sociales la première année par exemple. Si vous n'avez pas de capital, tournez-vous vers les réseaux d'accompagnement réunis au sein de la fédération Force (ADIE, boutiques de gestion, plates-formes d'initiative locale, etc.). Vous pouvez également bénéficier, sous conditions, d'un prêt à la création d'entreprise (PCE) aidé par l'État via la garantie Sofaris.

Question 4 :

Comment faire pour que ma résidence principale soit protégée contre toutes saisies en cas de faillite, dépôt de bilan ?

La protection du patrimoine privé est de droit en cas d'activité en ''société'', sauf caution librement acceptée. En revanche, avant il n'était pas possible de bénéficier de cette protection en tant qu'entrepreneur individuel, ce sera maintenant possible avec la loi, dès lors qu'on aura effectué un acte de protection de sa résidence principale auprès d'un notaire.  

Question 5 : 

Le statut du fonctionnaire permet-il de monter des projets et cumuler un mandat social ?

Les fonctionnaires ont une interdiction statutaire d'exercer une quelconque activité lucrative à côté de leur activité principale. Pour créer une entreprise, il leur faut demander une mise en disponibilité. 

Question 6 : 

Pourra-t-on investir dans une PME tout en bénéficiant d'avantages fiscaux comme pour les FIP sans passer par les FIP ?

Oui, on pourra investir jusqu'à 40 000 euros dans une société et bénéficier de 25% de la somme investie de réduction de son IRPP. (40 000 euros investis, 10 000 euros de réduction de l'impôt sur le revenu). 

Question 7 : 

Dans quels secteurs la France a-t-elle besoin de créer des entreprises ?

Le secteur le plus dynamique est le secteur des services à la personne et à l'entreprise. Il faut d'abord regarder de ce côté-là, mais les besoins dans les secteurs de la production, du bâtiment et de l'alimentation sont immenses. De plus, il y aura des milliers d'entreprises à reprendre lorsque leurs dirigeants prendront leur retraite. 

Question 8 : 

Pourrais-je laisser mon entreprise à mon domicile pendant 5 ans même si l'entreprise a été créée avant l'entrée en vigueur de la loi ?

Dès l'entrée en vigueur de la loi, vous pourrez bénéficier d'un allongement de la durée de domiciliation chez vous. 

Question 9 : 

Concernant les charges sociales, que prévoit la loi ?

Pendant la première année, report total des charges sociales de l'entrepreneur : elles seront dues mais payables sur cinq ans, par tranche de 20%, et ne seront pas dues en cas d'échec de l'entreprise. Les années suivantes, retour à la normale. 

Question 10 :

Quelles sont les nouveautés (aides, subventions...) pour le développement des jeunes entreprises ?

Différé de charges sociales la première année, aides fiscales à l'investissement en fonds propres, fonds d'investissement de proximité, statut de bi-actif (salarié et créateur en même temps), contrat d'appui au projet d'entreprise.

Question 11 :

En tant que chômeur, puis-je continuer à percevoir les indemnités chômage après création de mon entreprise ?

Oui, en complément des revenus générés par votre entreprise pendant 18 mois, à condition que ceux-ci n'excèdent pas 70% du montant de vos allocations chômage. En cas d'arrêt de votre activité dans les trois ans qui suivent la création de votre entreprise, vous retrouvez vos droits aux allocations-chômage.

Question 12 :

Puis-je créer mon entreprise sans démissionner de mon emploi de salarié ?

La loi institue le travail à temps partiel pour création d'entreprise. Cette disposition permet à un salarié de se consacrer à son projet de création ou de reprise d'entreprise, tout en conservant une activité professionnelle réduite au sein de l'entreprise qui l'emploie. Toutefois, il faudra l'accord du chef d'entreprise pour les entreprises de moins de 200 salariés.

Question 13 :

L'apport en espèces au capital de sociétés non cotées fera-t-il toujours l'objet d'une réduction d'impôt ?

Oui, les plafonds des versements sont relevés à :- 20 000 euros pour un célibataire, - 40 000 euros pour un couple marié.Le montant maximal annuel de la réduction est donc de 5 000 ou 10 000 euros par an (25% du montant investi).

Question 14 :

Comment obtenir les coordonnées du Centre de Formalité des Entreprises dont on dépend ?

Le CFE dont vous dépendez est fonction de votre département et de votre activité. Par exemple, si vous êtes commerçant, c'est à la Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) qu'il faut s'adresser, si vous êtes artisan, à la Chambre de Métiers etc. Pour trouver facilement le bon CFE, rendez-vous sur le site www.sirene.tm.fr/annuaire.cfe. Il suffit d'indiquer votre département pour obtenir la liste complète des CFE correspondants, et leurs coordonnées.

